
CGV
Conditions Générales de Vente

Il faut tout lire. Mais on a essayé de rendre chaque clause agréable 

Prenez un petit café et lisez attentivement, même si c’est écrit très petit. 

Dernière mise à jour: mars 2021



01.
Objet

Clause n° 1 : Les conditions générales de vente décrites 

ci-après détaillent les droits et obligations de la société 

Plug and Pulse et de son client dans le cadre de la vente 

des services suivants : Stratégie digitale, création et 

refonte de site internet, formation, abonnement / suivi.  

Toute prestation accomplie par la société Plug and Pulse 

implique donc l'adhésion sans réserve du client aux 

présentes conditions générales de vente.
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02.
Obligations de Plug and Pulse

Clause n°2: Les engagements du prestataire constituent 

une obligation de moyen. Les prestations seront 

exécutées dans le strict respect des règles 

professionnelles applicables au prestataire ainsi, le cas 

échéant, que conformément aux conditions du contrat 

qui pourrait être signé entre les parties.

Plug and Pulse doit traiter les contenus envoyés par le 

client dans les 72 heures. Qu’il s’agisse de les mettre en 

ligne ou de demander une modification au client. 
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03.
Obligations du client

Clause n°3: Afin de faciliter la bonne exécution des 

prestations, le client s'engage : 

> à fournir au prestataire des informations et documents 

complets, exacts et dans les meilleurs délais.  

> à prendre les décisions de validation dans les délais 

requis par Plug and Pulse et plus généralement à répondre 

aux questions ou d’être présent selon le planning défini au 

départ. 

 > à prendre en compte et respecter les choses mises en 

place à chacune des étapes du projet de mise en ligne. 
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04.
Prix

CONTRAT ET PAIEMENT

Clause n°4: Les prix des services vendues sont ceux en 

vigueur au jour de la prise de commande. Ils sont libellés 

en euros et calculés hors taxes. Par voie de conséquence, 

ils seront majorés du taux de TVA. 

La société Plug and Pulse s'accorde le droit de modifier 

ses tarifs à tout moment. Dans le cadre d’un abonnement,   

si celui-ci venait à augmenter ou à baisser de plus de 10%, 

le client  en serait informé et n’en subirait pas les 

conséquences pendant la période d’engagement. 
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05.
Rabais et ristournes

Clause n°5: Les tarifs proposés comprennent les rabais 

et ristournes que la société Plug and Pulse serait 

amenée à octroyer compte tenu de ses résultats ou de 

la prise en charge par l'acheteur de certaines 

prestations.
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06.
Escompte. 

Clause n°6: Aucun escompte ne sera consenti en cas de 

paiement anticipé.
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07.
Modalités de paiement. 
Clause n°7: Le règlement des commandes s'effectue : soit 

par chèque ; soit par virement ; Lors de l'enregistrement de 

la commande, l'acheteur devra verser un acompte de 

vingt-cinq (25) % du montant global de la facture. le solde 

devant être payé à réception de facture, - au dernier jour 

de prestation dans le cadre d’une stratégie digitale ou 

d’une formation. - à la mise en ligne du site dans le cadre 

d’une création ou refonte de site internet. 
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08.
Rupture anticipée.

Clause n°8: Hors cas de force majeure, toute annulation 

de la commande par l'acheteur dans un délai de deux 

(2) jours avant la réalisation de la prestation ne pourra 

donner lieu au remboursement de cet acompte prévu. 

Dans le cadre de la réalisation d’un site internet, 

l’acompte ne sera plus reversé à partir du moment où la 

société Plug and Pulse aura effectivement travaillé sur le 

projet (connexion, création de slides, emails). 
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09.
Retard de paiement. 

Clause n°9: En cas de défaut de paiement total ou partiel des 

prestations au jour de la réception, le client doit verser à la 

société Plug and Pulse une pénalité de retard égale à trois fois le 

taux de l'intérêt légal. Le taux de l'intérêt légal retenu est celui 

en vigueur au jour de la livraison des marchandises. A compter 

du 1er janvier 2015, le taux d'intérêt légal sera révisé tous les six 

(6) mois (Ordonnance n°2014-947 du 20 août 2014). Cette pénalité 

est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et 

court à compter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune 

mise en demeure préalable ne soit nécessaire. En sus des 

indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non 

payée à sa date d’exigibilité produira de plein droit le paiement 

d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de 

recouvrement. Articles 441-6, I alinéa 12 et D. 441-5 du code de 

commerce.
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10.
Réserve de propriété.

Clause n°11: La société Plug and Pulse conserve la 

propriété des biens vendus jusqu'au paiement intégral 

du prix, en principal et en accessoires. À ce titre, si 

l'acheteur fait l'objet d'un redressement ou d'une 

liquidation judiciaire, la société Plug and Pulse se 

réserve le droit de revendiquer, dans le cadre de la 

procédure collective, les livrables exécutés.
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11.
Clause résolutoire.

Clause n°10: Si dans les quinze (15) jours qui suivent la 

mise en oeuvre de la clause " Retard de paiement ", 

l'acheteur ne s'est pas acquitté des sommes restant 

dues, la vente sera résolue de plein droit et pourra ouvrir 

droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit de 

la société Plug and Pulse. 
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12.
Livrables. 
Clause n°12: Le délai de livraison indiqué lors de 

l'enregistrement de la commande n'est donné qu'à titre 

indicatif et n'est aucunement garanti. Par voie de 

conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison 

des produits ne pourra pas donner lieu au profit de 

l'acheteur à : l'allocation de dommages et intérêts ; 

l'annulation de la commande.
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13.
limites de la prestation (web). 
Clause n°13: L’assistance en cas de panne est une 

obligation de résultat si Plug and Pulse est en charge 

des modifications et que le client n’a pas fait de 

modifications par lui-même. 

Dans le cas où le client a lui-même effectué des 

modifications,  l’obligation de Plug and Pulse devient 

une obligation de conseil. 

Clause n°11B: le client ne peut pas se retourner contre 

Plug and Pulse si les ventes réalisées à travers le site 

web mis à disposition dans le contrat sont en deçà de 

ses espérances.  
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14.
Propriété intellectuelle
Clause n°14: Plug and Pulse reste seul propriétaire des 

éléments originaux figurant dans les livrables, réalisés 

dans le cadre des prestations. 

Il reste aussi seul propriétaire des méthodes, processus, 

techniques, développements et savoir-faire développés 

dans le cadre des prestations. Il est interdit de 

reprendre tout ou partie des méthodes, des outils, des 

procédés, pour un usage commercial visant à réaliser 

tout ou partie de la même prestation pour une autre 

société, même à titre gratuit.
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15.
Publicité
Clause n°15: Il est convenu que le prestataire est 

autorisé à communiquer autour des prestations 

effectuées pour le client à des fins promotionnelles à 

l'exception des informations que le client aura 

désignées comme stratégiques et confidentielles.
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16.
Force majeure
Clause n°16:  La responsabilité de la société Plug and 

Pulse ne pourra pas être mise en oeuvre si la 

non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une de 

ses obligations décrites dans les présentes conditions 

générales de vente découle d'un cas de force majeure. 

À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement 

extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 

1148 du Code civil.
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17.
Tribunal compétent
Clause n°17: Tout litige relatif à l'interprétation et à 

l'exécution des présentes conditions générales de vente 

est soumis au droit français. À défaut de résolution 

amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de 

commerce de Paris.
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